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La Commune d'Orbe et les chemms de fer

Le bruit court encore de nos jours que la population d'Orbe,
au debut des chemins de fer, ne desirait pas voir s'installer une
voie ferree sur son territoire, craignant les inconvenients ou
une emprise trop forte dans le vignoble ; que les autorites auraient
meme refuse toute subvention.

II est facile de refuter ces allegations en se basant sur les

proces-verbaux de l'epoque, de la Municipalite et du Conseil
communal.

Avec l'aide des renseignements puises dans le Dictionnaire
historique du Canton de Vaud de Eugene Mottaz, tome I, pages
407 ä 409, les faits se sont deroules de la maniere suivante :

Ligne d'Yverdon ä Morges et Lausanne

Si les autorites federates, des 1849, se preoccuperent de la

question des chemins de fer, ce n'est que dans sa seance du
25 juin 1850 que la Municipalite prit connaissance d'une lettre,
du 22 juin, du prefet du district d'Orbe, annongant que M.
Swinburne, ingenieur anglais, aide de M. Stephenson, designe par
le Conseil federal pour s'occuper des etudes d'un reseau de
chemin de fer en Suisse, vient d'arriver ä Berne ; qu'il s'occupera
pour commencer de la ligne de l'ouest ä l'est en commen^ant
par Geneve. Le prefet termine en donnant pour direction ä la

Municipalite de fournir ä ces ingenieurs les renseignements qu'ils
pourraient demander et de leur preter aide et appui en cas de
besoin.

La Municipalite se conformera ä ces prescriptions.

Le 7 octobre 1851, la Municipalite prend connaissance du
rapport de M. John Coindet, au Departement des travaux publics de
la Confederation suisse, sur l'influence probable des chemins de
fer dans la Suisse romane, sur l'industrie, l'agriculture et les

petits metiers.
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Ce rapport, place ä la Secretairerie, a pu etre consulte pendant
dix jours par le public.

Le 16 juillet 1852, la Municipality s'occupe de l'importante
question des chemins de fer, dont l'etablissement va commencer,
et cela en vue d'obtenir une modification du trace Fraisse, dans
le sens du projet des ingenieurs Stephenson et Swinburne, c'est-
ä-dire pour que la voie ferree, devant relier Morges ä Yverdon,
passe par Orbe. Le trace Fraisse suit la rive droite de l'Orbe,
apres avoir perce le Mormont. Le trace Stephenson, au contraire,
evite le Mormont et suit la rive gauche de l'Orbe en passant par
les Granges.

Vu l'importance, pour la ville d'Orbe et les localites voisines,
de ce second projet (Stephenson), la Municipality s'en preoccupe
vivement et decide de faire immediatement les demarches les

plus actives pour arriver ä son execution.
Tout d'abord elle adopte trois petitions : l'une adressee direc-

tement au Conseil d'Etat, l'autre ä M. Sulzberger, ingenieur,
chef de l'entreprise et la troisieme au Conseil d'Etat au nom
des municipalites de vingt-deux communes voisines.

La loi federate du 28 juillet 1852, sur les chemins de fer,
prevoit ä son article premier que le droit d'etablir des chemins
de fer sur le territoire de la Confederation et de les exploiter
demeure dans la competence des cantons et peut etre concede
ä l'industrie privee; sous la seule reserve de l'approbation des
concessions.

Des ce moment la question des chemins de fer est serieusement
discutee dans le canton de Vaud. Le 8 juin 1852, le Grand Conseil
accordait ä M. Sulzberger la concession de la ligne Morges-
Yverdon avec un embranchement sur Lausanne. Cette concession

passa en definitive ä la Societe anonyme de l'Ouest des chemins
de fer suisses (O.-S.).

Le 26 aout 1852 la Municipality continuant de se preoccuper
du prochain etablissement d'un chemin de fer dans la plaine de

l'Orbe, decide de nommer une commission chargee de s'en

occuper activement. Cette commission est composee de
MM. Kuntz, syndic, Berguer, municipal, de Thienne, president
du Conseil communal, Bontems, colonel, Constanfon-Odin, Verly,
receveur, Roessinger, Louis; secretaire, Pierre-Louis Fontannaz.
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Cette commission se met immediatement au travail.

Le 6 octobre 1852, dans une seance extraordinaire, la
Municipality s'occupe de la question du chemin de fer ä etablir dans
la plaine de l'Orbe. II s'agit aujourd'hui d'un projet de trace
de Jougne ä Orbe, projet dont il lui est donne connaissance par
un membre de la commission. L'etude de ce trace est vivement
demandee par Yverdon. Apres discussion la Municipalite decide
d'adresser une petition au Conseil d'Etat pour lui demander
qu'il soit procede, au plus tot, ä l'etude de cette ligne Jougne-
Orbe, et charge la commission de s'occuper immediatement de
cette affaire; elle est invitee ä se rendre ä Yverdon pour en con-
ferer avec l'autorite municipale de ce lieu. Elle referera sur le
tout ä la Municipalite.

Le 24 octobre 1852, la Municipalite s'occupe du trace de la
ligne devant relier Morges ä Yverdon; toujours en vue d'arriver
ä ce que cette voie ferree passe sur la rive gauche de l'Orbe.

Les propositions de la commission, preside e par M. Kuntz,
syndic, sont adoptees.

i° II sera adresse une lettre au comite dirigeant les travaux de
cette ligne, lettre qui assure la compagnie, chargee de l'entreprise,
que la Municipalite fera emploi de tous les moyens en son pouvoir
pour lui faciliter sa täche, soit en prenant un certain nombre d'actions,
soit en faisant des sacrifices sur les prix des terrains necessaires ä l'exe-
cution de ce projet, sur le parcours du territoire d'Orbe.

2° Decide encore d'appeler un ingenieur pour etudier superfi-
ciellement la rive gauche de l'Orbe et charge M. le syndic de voir si
l'ingenieur Laurent, de Chavornay, voudrait se charger de ce travail.

II est temps de rappeler qu'au debut des chemins de fer les
concessions accordees n'avaient entraine aucun sacrifice pecu-
niaire du canton. Pour la ligne Lausanne-Massongex, au con-
traire (le trongon Lausanne-Villeneuve fut inaugure en 1861),
l'Etat fournit des bois et une somme de 2 125 000 francs repre-
sentant les terrains qu'il devait mettre ä disposition de la

Compagnie.
** *

Le 30 octobre 1852 M. Kuntz, syndic, au nom de la commission

donne quelques details touchant cette importante question
du chemin de fer que l'on peut encore esperer voir resolue d'une



— 132 —

maniere favorable ä notre locality ; c'est-a-dire voir passer la
ligne ferree sur la rive gauche de l'Orbe. Le comite dirigeant
laisse l'esperance ; mais cependant tout est eventuel.

La Municipality decide que les trente actions du fonds capital,

destine ä la construction du chemin de fer de Morges-Lau-
sanne ä Yverdon, offertes par M. Constanfon, d'Yverdon et
souscrites par M. Kuntz, syndic, sous toutes reserves, seront
laissees aux concitoyens qui les demandent et de ne pas sous-
crire au nom de la Commune,

Ces actions, tres demandees, se placent avec une grande
facilite.

Le 7 decembre 1852 M. Delure, vice-president de la
Municipality, donne lecture d'une lettre du prefet d'Orbe, datee du
2 courant, annonfant que la Compagnie de l'Ouest, concession-
naire du chemin de fer d'Yverdon-Morges-Lausanne est auto-
risee ä faire les travaux d'etude de cette ligne et, de la part du
Conseil d'Etat, invite les municipalites ä mettre ä la disposition
des ingenieurs anglais Hörne et Phips, tous les documents dont
ils pourraient avoir besoin, plus, ä leur accorder aide et
protection.

Le 22 fevrier 1853, M. Kuntz, syndic, depose les pieces sui-
vantes qu'il a re?ues de la Chancellerie :

i° Un memoire du Conseil d'Etat dresse par la Compagnie de
l'Ouest des chemins de fer.

2° Un projet de convention de la dite compagnie.
3° Un plan des chemins de fer entre Lausanne, Morges, la Venoge

et de Lausanne ä Vevey.

II donne ensuite communication des pieces ci-apres, re?ues
d'un Comite central, institue ä Payerne, en vue de s'occuper de

l'importante question des Chemins de fer:

i° Le proces-verbal d'une assemblee tenue ä Payerne, sur convocation

de ce comite, et oü assistaient les delegues des municipalites
des districts d'Avenches, d'Estavayer, de Morat, de Payerne et
d'Yverdon.

2° Une petition adoptee dans cette assemblee et exprimant au
Conseil d'Etat divers voeux touchant l'etablissement des chemins de
fer dans le Canton.
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Le proces-verbal se termine par une invitation aux municipalites,
chefs-lieux de districts, a prendre l'initiative et a se concerter avec les
commissions pour former des comites de districts qui se mettront en
rapport avec le comite general, et chercheront a obtenir un grand nombre
d'adhesions ä la dite petition.

Ensuite M. le syndic donne lecture d'une lettre, du 20 cou-
rant, d'un comite provisoire forme ä Orbe, dans le meme but
que celui de Payerne, convoquant la Municipalite pour le 24 dit
ä l'Hotel de Ville, afin de constituer un comite definitif.

La Municipalite charge MM. Kuntz et Berguer de la repte-
senter et de prendre part ä la discussion sans perdre de vue
les interets de la Commune.

** *

Mais les evenements se precipitent. Les autorites de la ville
d'Orbe vont etre fixees sur la solution adoptee pour le trace de
la ligne d'Yverdon ä Morges et Lausanne par la lettre suivante,
en date du 4 mars 1853, du president du Conseil d'administra-
tion de la Compagnie Ouest-Suisse au syndic de la ville d'Orbe.

Le Conseil d'administration a appris avec un vif chagrin l'accident
dont Tun de vos ressortissants a ete victime, dans le Mormont, et desi-
rant contribuer ä soulager la misere de la famille que cet infortune a

laissee, il vous prie, M. le syndic, de bien vouloir disposer en faveur
de cette famille des cent francs que nous vous remettons sous ce pli,
en billet de banque.

Nous saisissons cette occasion pour vous temoigner nos regrets
de n'avoir pas pu repondre, dans le temps, d'une maniere satisfaisante
ä la demande qui nous a ete faite de rapprocher de la ville d'Orbe la

ligne du chemin de fer d'Yverdon a Morges et Lausanne.
Les etudes faites par les ingenieurs nous ont convaincu de la necessity

de suivre le trace adopte par eux.

Cette fois c'est definitif, tout espoir est perdu de voir la ligne
Yverdon-Morges et Lausanne passer par Orbe.

Les travaux ont commence en 1853, le tron^on Yverdon-
Bussigny a ete livre ä la circulation le 7 mai 1855.
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Ligne de Jougne

Les chemins de fer frangais se rapprochant de la frontiere
suisse, le Grand Conseil votait en 1854 la ligne de Jougne ä

Massongex, dont la concession fut accordee en 1856 k la Com-
pagnie de l'Ouest. Au debut il s'agissait de savoir ou. se ferait
la jonction de la ligne de Jougne avec la ligne Yverdon-Morges
et Lausanne.

Le 27 decembre 1853 M. Kuntz, syndic, appelle l'attention
de la Municipalite sur l'importance du passage par Orbe de la
ligne principale du chemin de fer des Jougne et la jonction de
cette ligne au chemin de l'ouest, k Chavornay.

II est entre en conference avec M. Froyez, ingenieur, de
Paris, charge des travaux d'etude relatifs k la prolongation du
chemin de fer de Jougne sur le canton de Vaud. Celui-ci reconnut
d'emblee l'importance de la ligne par Orbe. II offrit de suite de
faire un travail sur ce sujet que M. le syndic s'empressa d'accepter.

Par lettres des 15 et 22 courant, M. Froyez dit avoir tous les
elements pour etablir un projet complet, que le coüt serait de

1000 ä 1200 francs et pense que l'Etat prendrait la plus grande
partie k sa charge. Vu cet expose la Municipalite decide d'ecrire
ä l'Etat.

Le 3 janvier 1854, M. le prefet annonce dans sa lettre du
2 courant que le Conseil d'Etat, sur la demande de la Munici-
cipalite du 27 ecoule, a decide de faire etudier, aux frais de l'Etat,
la ligne des Jougne, pour relier Orbe, par Chavornay, ä la ligne
de l'Ouest.

Comme il n'est pas indique clairement si c'est l'Etat ou la
Commune qui doit prendre l'initiative aupres de l'ingenieur
Froyez, la Municipalite decide de demander des explications
au Departement militaire.

Le 24 janvier 1854, par lettre du 18 courant, M. le Prefet
annonce que le Departement militaire l'a charge de repondre:

que cette affaire ayant ete renvoyee ä la commission des travaux publics
pour le necessaire, c'est par consequent l'Etat qui fera faire les etudes
et qui donnera les directions ä l'ingenieur designe ä cet effet.
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Cette reponse sera communiquee ä M. Froyez, ingenieur,
qui s'entendra directement avec l'Etat.

Le 22 septembre 1855, la Municipality decide de se reunir
le 27, pour discuter de la grande question du chemin de fer de
Jougne et de sa jonction avec celui de l'Ouest-Suisse et d'appeler
ä cette reunion un grand nombre de citoyens.

Le 27 septembre 1855, comme prevu le 22, une discussion
generale est ouverte dans laquelle diverses idees sont emises.
Pour atteindre le but que l'on se propose, et en vue d'une action
plus prompte et plus efficace, l'assemblee emet le voeu qu'un
comite soit nomine par la Municipality.

Le 29 septembre 1855, les membres du comite sont nommys,
ce sont: MM. Kuntz, syndic, Turtaz, municipal, Dufour ä

Montcherand, Bontems, colonel et Berguer ä Orbe.

Le 4 mars 1856, M. le syndic annonce que le comite de cinq
membres s'est reuni hier. D'apres de recentes nouvelles venues
de France, l'objet qui nous occupe paraitrait s'acheminer vers
une solution favorable en ce qui nous concerne.

Dans le comite M. Turtaz, municipal, empeche par ses

obligations est remplace par M. Oguey, municipal. Le nombre des
membres etant porte de cinq ä neuf, sont nommes : MM. Cottier,
Auguste, Golaz, Adolphe, juge de paix, Chamot, conservateur
des charges immobilieres et Boessinger, meunier.

Le 18 mars 1856, le comite reuni hier laisse de plus en plus
esperer une solution favorable ä notre locality.

Comme cette voie ferrye entrainera pour l'Etat des frais
considerables, il est vraisemblable et presque certain que les

communes situees sur le parcours seront appelees ä faire des
sacrifices.

La Municipality decide de soumettre au Conseil communal,
dans sa seance de jeudi prochain, un preavis concluant ä une
decision, portant que la Commune fera des sacrifices en vue
du resultat desire et contribuera ainsi dans les limites de sa force
aux depenses ä faire.

Le 20 mars 1856, M. le syndic communique ä la Municipality

les pieces suivantes :
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a) Un arrete du Conseil d'Etat, du 18 courant, convoquant pour
le lundi 31 dit, le Grand Conseil, ä l'effet de se prononcer sur une
convention conclue avec la Compagnie de l'Ouest, pour la construction
d'une voie ferree de Jougne ä Massongex.

b) Une lettre d'aujourd'hui de M. le prefet annongant que le
Conseil d'Etat a vu avec plaisir tout 1'interet que la Municipalite prend
ä l'etablissement de la voie ferree dont il s'agit et que, sans pouvoir
preciser le point de jonction avec la ligne de l'Ouest-Suisse, le Conseil
espere que cette jonction se fera de maniere ä satisfaire la ville d'Orbe.

c) Une circulaire d'aujourd'hui de M. le prefet, aux municipalites
du district, leur annongant qu'une convention a ete passee avec la
Compagnie de l'Ouest pour la construction d'un chemin de fer de

Jougne ä Massongex.
Cette convention entrainera pour l'Etat des depenses considerables.

Le Conseil d'Etat desire connaitre, avant la reunion du Grand Conseil,
qui aura lieu le 31 courant, dans 1'interet de la ratification de la dite
convention, quelle part les communes, se trouvant sur le parcours de
la voie projetee, seraient disposees ä prendre dans les sacrifices (en
terrain et bois et en argent) qui incomberaient ä l'Etat.

Sur la proposition de la Municipalite, le Conseil communal
decide, dans sa seance du 25 mars 1856, pour le cas ou la voie
ferree passant ä Orbe se soudät ä Chavornay, d'accorder gra-
tuitement:

i° Tous les terrains necessaires au parcours de la voie ferree sur
son territoire.

2° Les terrains propres ä l'etablissement d'une gare aux marchan-
dises et d'une station aux abords de la ville.

3° Enfin cinq mille pieds cubes de bois de chene, ä prendre dans
sa foret de Chassagne.

A cette meme seance du 20 mars 1856, la Municipalite decide
de convoquer pour lundi prochain, ä 2 heures du jour ä Orbe,
des delegues de toutes les communes du district, pour les engager

ä se joindre ä eile, faire d'actives demarches en vue de la
jonction ä Chavornay, en passant par Orbe, du chemin de fer
de Jougne ä Massongex, puis se determiner sur la part que ces

communes voudraient prendre dans les diverses prestations.

Le 1" avril 1856, la Municipalite prend connaissance:

a) d'un arrete du Conseil d'Etat convoquant le Grand Conseil ä

l'extraordinaire pour le 31 mars 1856.
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b) de la convention conclue entre le Conseil d'Etat et lä Compa-
gnie O.-S.

c) l'expose des motifs du Conseil d'Etat et du projet de decret.

Le 29 avril 1856, c'est un rapport fait au Grand Conseil par
la commission nommee, touchant le chemin de fer de Jougne
ä Massongex.

Le 5 aoüt 1856, la Municipality ayant appris qu'on etudie
actuellement un trace de la ligne par La Sarraz, decide d'appeler
1' attention du comite special sur toute cette affaire en le priant de
voir s'il ne serait pas opportun de s'adresser, au plus tot, au
Conseil d'Etat ou au Conseil de la compagnie et de leur formuler
au nom des autorites communales, une demande expresse du
passage par Orbe de la ligne en question et de l'etude d'un
trace de cette ligne.

C'est ä cette epoque que se manifeste, parmi la population,
une opposition qui n'empecha pas les autorites communales de

poursuivre leur action.

Le 11 octobre 1856, M. le syndic Kuntz donne lecture, ä la
Municipality, d'une lettre d'hier, par laquelle M. Dufour (Claude),
membre du comite, nomine par eile pour s'occuper du chemin
de fer de Jougne, annonce au nom du dit comite, qui l'en a charge,

que depuis quelques jours il s'est manifeste dans la ville une
certaine opposition au chemin de fer en question; que l'on croit
cette minority bien minime, il est vrai; mais que, cependant,
eile travaille et s'appuie sur le motif que la Commune fait des

sacrifices qu'elle ne peut supporter. Le comite conclut en disant
qu'il a travailly et qu'il continuera ä travailler avec toute l'acti-
vite que comporte le but qu'il est charge de poursuivre, que
son opinion est toujours la meme; mais qu'en soumettant le
cas ä la Municipality il dysire en apprendre si, aujourd'hui
comme ä l'epoque oil il a ete institue, il a l'appui des autorites
communales et agit dans l'esprit et la volonte de la majority
des habitants de la Commune.

II
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La Municipality remercie le comity pour son travail qu'elle
approuve et corrobore; eile decide de perseverer dans la meme
voie en vue du but desire et de faire un rapport oral sur cette
affaire au Conseil communal qui se reunit le jour meme.

Le 9 juin 1857, M. le syndic Kuntz rapporte ä la Municipality
que le comite des chemins de fer qu'elle a nomme a redige un
memoire qui a ety envoye, comme emanant d'elle, au Conseil
d'Etat et au Conseil d'administration du chemin de fer de l'Ouest,
memoire demandant le passage par Orbe et sa jonction ä Cha-

vornay de la ligne de Jougne.

Ensuite il donne lecture d'une lettre, du 5 courant, du Comite
de direction de l'O.-S., accusant reception de ce memoire et
assurant la Municipality que sa demande aura, dans le Conseil
d'administration, de zeles defenseurs.

La Municipality approuve les demarches de son comite.

Le 11 aoüt 1857, le nouveau syndic, M. Charles de Mieville,
donne connaissance d'une lettre, du 6 courant, du prefet d'Orbe
annon9ant que les ingenieurs de la Compagnie de l'Ouest vont
commencer les etudes de la section du chemin de fer de Jougne
ä Massongex, entre Jougne et la ligne Morges-Lausanne-Yverdon
et que le Conseil d'Etat, en avisant de ces faits les autorites
communales, les invite ä veiller ä la conservation des balises,
jalons, piquets, etc., qui seront plantes sur la ligne et ä ce que
les ingenieurs trouvent les facilites et protections necessaires ä

leurs travaux.
II sera fait une publication pour inviter les citoyens ä se

conformer aux prescriptions de cette lettre et des ordres seront
donnes dans ce sens aux agents de police.

II faut croire que les etudes sont longues et laborieuses car
le temps passe.

** *

Le 2 avril 1862, en seance du Conseil communal, le syndic
de Mieville donne lecture d'un preavis en ce qui concerne la
subvention pour l'etablissement du chemin de fer de Jougne.
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Le Conseil decide de soumettre ce preavis ä l'examen d'une
commission composee de MM. Bontems, colonel, de Mieville,
syndic, et Tallichet, David.

Le 19 avril 1862, en Conseil communal, le rapporteur de la
commission fait lecture du preavis de la Municipalite et du
rapport de la commission, portant dans ses conclusions :

La Municipalite est autorisee ä faire, aupres du gouverne-
ment du canton de Vaud, les demarches necessaires pour obtenir
que la Commune soit liberee des engagements pris dans sa seance
du 25 mars 1856, du Conseil communal, relativement ä la
construction de la voie ferree de Jougne ä Chavornay.

Le preavis est accepte.
** *

La Compagnie de l'Ouest, chargee d'une dette considerable,
declara ne pouvoir executer la section Jougne-Eclepens.

En 1866, la concession de la ligne Jougne-Eclepens, apres
avoir souleve des discussions ä plusieurs reprises, fut transferee
ä une societe anglaise, moyennent des subventions de 3 200 000
francs de la part de l'Etat et de 450 000 francs de la part de

communes et de particuliers.
II s'agit maintenant que cette ligne passe le plus pres d'Orbe

possible.
** *

Le 4 mai 1866, le Conseil communal prend connaissance
d'un preavis de la Municipalite concernant une subvention ä

accorder, eventuellement, ä la compagnie qui se chargera de
l'etablissement de la voie ferree partant de Jougne et traversant
le district d'Orbe.

M. le Syndic fait lecture de la lettre du Conseil d'Etat demandant

cette Subvention et du preavis de la Municipalite qui y a

rapport et qui conclut ä accorder 40 000 francs pour autant que
la ligne passera le plus pres possible d'Orbe et qu'il sera etabli
une gare ä proximite de la ville, selon le trace Jaquemin n° 1.

Pour etudier ces questions, il est cr6e une commission formee
de cinq membres et composee de MM. Bontems, colonel,
Kuntz, Louis, Spengler, Louis, Oguey, municipal et Rey, ins-
tituteur.
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Le 19 mai 1866, le Conseil communal ratifie la resolution
proposee par la commission et libellee de la fagon suivante :

Resolution

Le Conseil communal, apres avoir entendu le preavis de la
Municipality et le rapport de la commission, penetre de l'importance pour
la ville d'Orbe ä ce que la voie ferree projetee, de Jougne ä la ligne
Yverdon-Lausanne touche Orbe, decide de faire les plus grands efforts
pour obtenir ce resultat. En consequence et pour remplacer la subvention

votee le 25 mars 1856, qui se trouve annulee par suite des circons-
tances survenues, il vote une subvention de cent mille francs qu'il met
ä la disposition de l'Etat pour aider ä parfaire le million demande
(circulaire du Conseil d'Etat du 25 avril 1866) en sus de la subvention
dejä votee par le Grand Conseil le 2 avril 1856, a condition que le trace
adopte soit favorable et l'emplacement de la gare d'Orbe reponde
completement aux interets de la ville et dans tous les cas ne soit pas
placee moins favorablement que ne l'indique le trace Jaquemin.

Le paiement de la subvention n'aura lieu qu'apres l'etablissement
de la voie et lorsque l'exploitation sera commencee. La Commune
d'Orbe sera liberee de l'engagement pris si la voie projetee n'est pas
terminee dans le delai de six ans a partir de ce jour.

Le 17 aoüt 1866, il est encore question de la subvention ä

accorder pour l'etablissement de la voie ferree de Jougne.
M. le syndic donne lecture d'une circulaire adressee par le

Conseil d'Etat aux communes interessees ä l'etablissement de
la ligne de Jougne et convoquant les delegues de ces communes
en assemblee, ä Lausanne, le 8 aoüt courant. II donne lecture
du rapport de la delegation de la Municipalite ä cette assemblee

et, comme le Conseil d'Etat doit traiter prochainement avec la

Compagnie, qui a depose son cautionnement, le gouvernement
demande aux communes quel est le chiffre definitif de la
subvention qu'elles veulent accorder.

Sur cette communication la Municipalite conclut purement
et simplement au maintien de la prestation de cent mille francs
Offerte et approuvee par le Conseil communal le 19 mai dernier
et dans les memes limites et conditions.

Apres discussion, le Conseil, deliberant, adopte dans son
entier, ä l'unanimite moins une voix, la decision redigee par la
commission et par la Municipalite et qui est ainsi congue :
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Le Conseil communal,
entendu le rapport de la Municipality, exprime le regret de ce que

dans les tractations qui ont eu lieu jusqu'ä ce jour, le Conseil d'Etat
n'ait pas soutenu avec plus d'energie les interets vaudois, lies intime-
ment avec ceux d'une partie du pays. II espere que la concession deman-
dee et indiquee par la circulaire du Conseil d'Etat, du 27 juillet 1866,
ne sera pas proposee au Grand Conseil, ni admise par celui-ci, sans
des modifications importantes, satisfaisant ä ces interets.

II exprime aussi que dans tous les cas le gouvernement vaudois
n'abandonne pas ä une compagnie etrangere le trace de la ligne.

Sur proposition de la Municipality, le Conseil communal
decide

de maintenir purement et simplement la prestation deliberee en
Conseil le 19 mai dernier (1866) dans les memes limites et conditions.

Neanmoins, en cas de rejet du trace de l'Ouest (trace Jaquemin),
la Commune serait disposee ä ecouter les propositions qui pourraient
lui etre faites pour l'adoption d'un trace qui permettrait la construction

d'une gare ne s'eloignant pas trop du dit trace Jaquemin.

Si les etudes du projet de la ligne de Jougne se poursuivent,
elles paraissent etre de moins en moins favorables aux interets
de la ville d'Orbe, ce qui se traduit par plus de discussions et
de flottement dans les dyiiberations du Conseil communal.

Le 6 septembre 1866, l'ordre du jour du Conseil communal
est une communication de la Municipality relative encore ä la
voie ferree de Jougne.

i° M. le syndic donne lecture d'une lettre du chef du Departement
des travaux publics, demandant quelle serait la subvention definitive
que la Commune accorderait pour le cas oü une gare serait etablie ä

moins de sept cents perches de la ville, dans la direction de Creux de
Rave, d'apres la modification apportee au trace de la Compagnie, par
le Conseil d'Etat.

Cette communication est accompagnee du verbal de discussion
de la Municipality sur cette question, discussion qui n'a pu aboutir ä

aucune resolution par defaut de formation d'une majorite.

2° M. le syndic donne encore lecture d'une lettre de M. le colonel
Bontems, president du Comite provisoire de la Compagnie nationale,
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en voie de formation ä Orbe, pour la construction de la voie ferree de
Jougne, par laquelle il demande, au nom du comite, que la Municipality

veuille presenter, au Conseil communal, un preavis autorisant
la transformation du subside de cent mille francs, vote par la Commune,
pour le chemin de fer de Jougne, en une prise d'actions de cette dite
compagnie.

Ces deux objets sont renvoyes ä la Commission.

Le meme jour (6 septembre 1866) ä 6 h. 15 du soir, apres
discussion, le Conseil adopte la proposition de la minorite, soit:
une subvention de 25 000 francs ä condition que la gare d'Orbe
soit situee ä un kilometre seulement du Pont-Neuf.

Au sujet du deuxieme objet, le Conseil communal vote une
prise d'actions de 200 000 francs, aupres de la Compagnie nationale,

en formation, ä Orbe, pour la construction de la voie ferree
de Jougne.

Le 14 septembre 1866, ä la demande de la Municipality, le
Conseil communal accepte de se joindre ä eile pour l'envoi, au
Grand Conseil, d'une petition touchant le chemin de fer de

Jougne.
** *

Et c'est la derniere intervention des autorites communales,
que l'on trouve dans les registres, concernant le trace de la ligne
de Jougne. Les etudes vont se terminer, les travaux d'etablis-
sement de la ligne seront entrepris, ce qui permettra, en 1870,
d'ouvrir ä l'exploitation le trongon Eclepens-Vallorbe, via Arnex.

** *

II resulte de l'expose ci-dessus que les autorites et la population

d'Orbe ont compris, des le debut, l'importance du chemin
de fer, qu'ils ont fait tout leur possible pour que la ville d'Orbe
se trouve sur l'une ou l'autre des deux lignes, et meme sur les
deux ä la fois, mais que seules les circonstances leur ont ete
contraires.

Pully, le 22 decembre 1947.
M. de Mieville,

ingenieur.
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